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Dans le cadre des nouvelles études pour l’établissement des prix unitaires pour 1 

le prolongement d’une ligne souterraine à la demande de promoteurs, pour des 2 

bâtiments résidentiels de 8 logements ou moins avec appareillage en surface à 3 

la tension 120/240 V, le Distributeur a mandaté une équipe de travail 4 

pluridisciplinaire composée d'experts du domaine de la planification et de 5 

l'ingénierie des lignes de distribution, tant à l'interne qu'à l'externe. Cette équipe 6 

a eu comme mission d'élaborer un modèle de calcul pour établir la valeur de ces 7 

prix unitaires. Pour ce faire, l'équipe a utilisé les outils et les façons de faire en 8 

usage pour la réalisation de l'ingénierie et l'évaluation des coûts tant pour une 9 

architecture de ligne en aérien qu'en souterrain, dans des conditions 10 

urbanistiques et électriques comparables. 11 

Cette annexe vient détailler les prix par bâtiment proposés en phase II pour une 12 

ligne locale et présentés au tableau 4 de ce document.  13 

LE MODÈLE URBANISTIQUE1 14 

Le Distributeur a mandaté la firme d'urbanistes-conseils Groupe Gauthier, 15 

Biancamano, Bolduc pour l'élaboration de projets d'aménagement urbanistique 16 

selon les normes d'aménagement urbanistiques actuelles pour les types de 17 

bâtiment pour lesquels des prix unitaires sont proposés soit : 18 

• Maison isolée avec coffret de branchement de 600 A ; 19 

• Maison isolée avec coffret de branchement de 400 A ; 20 

• Maison isolée avec coffret de branchement de 200 A ; 21 

• Maison jumelée ; 22 

• Maison en rangée ; 23 

                                                 
1 Les plans urbanistiques sont inclus à l’annexe 5. 
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• Duplex ; 1 

• Triplex ; 2 

• Multiplex quatre logements ; 3 

• Multiplex six logements ; 4 

• Multiplex huit logements. 5 

Pour chacun des types de bâtiment, le Distributeur a proposé à la firme 6 

d'urbanistes un nombre de bâtiments à être aménagé sur un territoire urbain. Le 7 

nombre de bâtiments a été déterminé en considérant minimalement la charge 8 

électrique de la capacité d'une bouclette résidentielle2 pour une architecture de 9 

ligne souterraine. Sur cette base, le nombre de bâtiments à alimenter est 10 

différent selon le type d'habitation pour lequel l'aménagement de l'option est 11 

réalisé. 12 

LE MODÈLE ÉLECTRIQUE 13 

Pour chacun des ensembles de bâtiments proposés par la firme d'urbanistes, 14 

l’équipe d’experts a préparé l'ingénierie aérienne et souterraine de la ligne de 15 

distribution locale.  16 

Sous la supervision d'ingénieurs, des projeteurs ont réalisé l'ingénierie et 17 

l'estimation des coûts dans le respect des mêmes règles que si ces projets 18 

devaient être construits, dans un premier temps, pour une alimentation par une 19 

ligne de distribution locale aérienne et dans un deuxième temps, pour une 20 

alimentation par une ligne de distribution locale souterraine. La mise en plan a 21 

été réalisée par des dessinateurs afin d'illustrer et concrétiser le travail 22 

d'ingénierie. 23 

                                                 
2 Voir la définition à l’annexe 1. 
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Pour les fins de l'ingénierie, les projeteurs et les ingénieurs ont utilisé les outils 1 

usuels pour la réalisation de cette activité notamment les exigences techniques 2 

ainsi que les unités de temps de travail et de transport pour évaluer le temps 3 

requis pour la réalisation des travaux. Pour l’établissement du coût des travaux, 4 

la grille de calcul jointe à l’annexe VII des conditions de service et les coûts 5 

unitaires déterminés au 31 mars 2006 ont été utilisés. 6 

Donc, une estimation détaillée pour une alimentation par une ligne de distribution 7 

aérienne et une estimation détaillée pour une alimentation par une ligne de 8 

distribution souterraine pour chacun des types de bâtiment sous analyse ont été 9 

réalisées. Toutefois, afin de respecter les architectures de ligne de distribution 10 

imposées qui sont différentes selon que l'alimentation est aérienne ou 11 

souterraine, il a été nécessaire d'adapter le nombre des bâtiments pour chacun 12 

des deux modes de distribution, soit en aérien et en souterrain.  13 

Comme mentionné à l’annexe 2, l'architecture de ligne de distribution pour une 14 

ligne aérienne impose un aménagement de lignes à l'arrière des bâtiments. Dans 15 

un aménagement urbain, la presque totalité des lignes de distribution sont 16 

situées à l'arrière des bâtiments et alimentent des clients de part et d'autre de 17 

celles-ci. Pour les fins de l'étude, le Distributeur a retiré de l'analyse, pour les 18 

lignes de distribution aériennes, les bâtiments proposés sur les plans et qui n'ont 19 

pas de voisins situés à l'arrière. 20 

Inversement, l'architecture de ligne de distribution souterraine impose un 21 

aménagement en bordure des rues, donc à l'avant des bâtiments. Pour respecter 22 

le même principe que celui pour les lignes aériennes, le Distributeur a retiré de 23 

l'analyse les bâtiments qui ne font pas face à un bâtiment situé du coté opposé 24 

de la rue. 25 

Ainsi, pour chacun des types de bâtiment sous analyse, le nombre d'unités 26 

considéré n'est pas le même pour l'ingénierie aérienne que pour l'ingénierie 27 



A Demande R-3535–2004 – Phase II 

 

Original : 2007-03-21 HQD-1, Document 4 
 Annexe 3 
 Page 6 de 12 

souterraine. Toutefois, le coût différentiel est calculé selon la valeur moyenne par 1 

bâtiment pour une ligne souterraine moins la valeur moyenne par bâtiment pour 2 

une ligne aérienne. Le coût différentiel par bâtiment ainsi obtenu assure une 3 

bonne comparabilité du coût en souterrain et en aérien pour un même type de 4 

bâtiment. Les plans de l'ingénierie des lignes aériennes pour chacun des types 5 

de bâtiment sous analyse sont présentés à l'annexe 6 et ceux de l'ingénierie 6 

souterraine sont présentés à l'annexe 7. 7 

LES PRIX PAR BÂTIMENT 8 

De plus, comme mentionné à la section 2.1.3 du document, les prix par bâtiment 9 

pour une ligne locale tiennent compte du coût associé à la distance et à la 10 

puissance. Celui-ci varie selon le type de bâtiment. Le tableau A3-1 présente les 11 

facteurs pour chacun des bâtiments sous analyse, soit les mètres de façade de 12 

lot, les kVA diversifiés et le nombre d’unités considéré dans les plans d’ingénierie 13 

en souterrain et en aérien pour chacun des types de bâtiment. 14 

TABLEAU A3-1 15 
FACTEURS INFLUENÇANT LE COÛT PAR BÂTIMENT 16 

17 
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Les prix unitaires par bâtiment3 représentent le différentiel du coût d’une ligne 1 

locale en aérien et celui d’une ligne locale en souterrain. Le tableau A3-2 2 

présente ce coût différentiel résultant de l’évaluation détaillée du coût de chaque 3 

type de bâtiment qui figurent aux tableaux A3-3 à A3-6. Pour faciliter le repérage 4 

du détail de ces coûts dans les différents tableaux, une référence à ces autres 5 

tableaux est ajoutée au tableau A3-2.  6 

TABLEAU A3-2 7 
COÛT DIFFÉRENTIEL PAR BÂTIMENT POUR UNE LIGNE LOCALE  8 

 9 

Ainsi, par exemple, le prix par bâtiment pour une maison isolée de 200 A d’un 10 

montant de 1 383 $ correspond au différentiel du coût en souterrain de 4 850 $ et 11 

du coût en aérien de 3 466 $. 12 

Compte tenu du volume de données, le détail du coût en aérien a été scindé en 2 13 

tableaux, dans les tableaux A3-3 et A3-4, tandis que le détail du coût en 14 

                                                 
3 Voir le tableau 4 présenté à la section 3.2. 
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souterrain figure aux tableaux A3-5 et A3-6. 1 

Les 4 tableaux suivants présentent le coût des travaux par bâtiment en aérien et 2 

en souterrain. Le coût des travaux détaillé par composantes (selon la grille de 3 

calcul) est déterminé par bâtiment. Il a été obtenu en divisant le coût global des 4 

composantes par le nombre de bâtiments figurant au tableau A3-1. Ceci a pour 5 

but de faciliter la comparaison des coûts par bâtiment, étant donné que le 6 

nombre d'unités diffère d'un plan à l'autre. 7 

TABLEAU A3-3 8 
COÛT PAR BÂTIMENT POUR LA PORTION DE LIGNE LOCALE AÉRIENNE 9 

 10 
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TABLEAU A3-4 1 
COÛT PAR BÂTIMENT POUR LA PORTION DE LIGNE LOCALE AÉRIENNE 2 

 3 

 4 

TABLEAU A3-5 5 
COÛT PAR BÂTIMENT POUR LA PORTION DE LIGNE LOCALE SOUTERRAINE 6 

 7 
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TABLEAU A3-6 1 
COÛT PAR BÂTIMENT POUR LA PORTION DE LIGNE LOCALE SOUTERRAINE 2 

 3 

LES PRIX PAR MÈTRE SUPPLÉMENTAIRE EN SOUTERRAIN 4 

Comme mentionné à la section 2.1.4, ces prix par mètre supplémentaire en 5 

souterrain ne s’appliqueraient qu’aux maisons isolées lorsque les largeurs 6 

moyennes de façade de lots excèdent celles considérées dans les prix par 7 

bâtiment, soit 15 mètres pour les maisons isolées de 200 A et 24 mètres pour les 8 

maisons de 400 A et 600 A. Donc, pour chacun des projets pour lesquels la 9 

largeur moyenne de lots excède celle de 15 ou 24 mètres le cas échéant, une 10 

contribution supplémentaire serait calculée pour chaque mètre excédentaire. 11 

Pour calculer le prix unitaire par mètre excédentaire, le Distributeur n'a considéré 12 

que la valeur des matériaux. En effet, lorsqu'il est nécessaire d'installer quelques 13 

mètres de ligne supplémentaires (maximum de 15 mètres par bâtiment), le temps 14 

de main-d'œ uvre requis pour les travaux n'est affecté que de façon marginale. 15 

Par exemple, pour effectuer le tirage des câbles dans un conduit, que la longueur 16 

de la portion à tirer soit de 100 mètres ou de 105 mètres, le temps de réalisation 17 

des travaux est le même. Pour les travaux aériens, il en va de même, la distance 18 

entre 2 poteaux n'a pas d'impact sur la durée des travaux. 19 

Le prix unitaire a été calculé selon la méthode du coût détaillé déjà décrite, soit le 20 
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coût pour un mètre de ligne souterraine moins le coût d'un mètre de ligne 1 

aérienne. La valeur a été établie à 22 $ par mètre. Le tableau A3-7 présente le 2 

coût par mètre souterrain et le tableau A3-8 présente le coût par mètre aérien. 3 

TABLEAU A3-7 4 
COÛT POUR UN MÈTRE SUPPLÉMENTAIRE SOUTERRAIN 5 

 6 
 7 
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TABLEAU A3-8 1 
COÛT POUR UN MÈTRE SUPPLÉMENTAIRE AÉRIEN 2 

 3 

Donc, la valeur différentielle pour un mètre de ligne de distribution est de 4 

32,74 $/mètre pour le souterrain moins 11,08 $/mètre pour l'aérien, ce qui donne 5 

21,66 $. Une fois arrondie, la valeur retenue est 22 $/mètre. 6 


